Remarques de clôtures (2 minutes)

Madame la présidente, mesdames et messieurs les membres du Comité, Mme la Ministre

mesdames et messieurs membres de la délégation marocaine, Mesdames et Messieurs

représentants de la société civile marocaine.
Le Conseil national des droits de l’homme remercie tous les participants à ce dialogue interactif et invite le Comité à intégrer les principales recommandations suivantes à ses observations finales :
· D’adopter une politique éducative inclusive en faveur de toutes les personnes en situation de handicap sans exclusion pour motifs de type ou de degré d’handicap;
· De mettre en place un cadre législatif facilitant l’accès à l’emploi des PESH;
· Garantir la prise en compte des droits des PESH dans les mécanismes de protection sociale existants et futurs;

· Harmoniser l’arsenal juridique et garantir la pleine jouissance des PESH de leur droit à l’exercice de la capacité juridique;

· Garantir la protection et la promotion des droits des personnes handicapées en adoptant  le mécanisme indépendant y affèrent; 

Par ailleurs, le CNDH rappelle qu’il est prêt à collaborer avec le gouvernement du Maroc en vue de mettre en œuvre les recommandations du Comité.
Merci. 

